
  Présentation générale de l'action

Secteurs concernés 

Descriptif de l'action

Cible(s)

Axe(s) stratégique(s) du PCAET

Articulation avec les démarches de planification locales

Cadre réglementaire de référence / Objectifs nationaux

  Evaluation initiale

Année de début 2022        Année d'échéance 2050        État

Thématique(s) concernée(s)

Degré de complexité : Technique Elevé Organisationnelle    Moyen Financière Moyen

  Acteurs

Porteur de l'action

Typologie de porteur

Personne référente

Rôle de l'EPCI

Service concerné

Élu référent

Partenaire(s) et leurs typologie(s)

Bio.15 Mettre en place des pratiques durables de production horticole au sein du CHM

dernière modification au 2025-03-27

Agriculture - Forêt et espaces verts

La façon de produire des végétaux au sein du Centre Horticole Municipal de Cholet a fortement évolué depuis 

quelques années. Pour fleurir et embellir la ville et ses espaces verts, la production végétale doit se faire désormais en 

réduisant son impact sur l'environnement et en adaptant les espèces au changement climatique.

Les produits phytosanitaires sont nocifs pour l'environnement et la santé humaine. L'arrêt total de leur utilisation par 

le Centre Horticole Municipal (CHM) nécessite de trouver des moyens alternatifs qui peuvent évoluer dans le temps. Il 

s'agit donc d'une action qui s'inscrit dans la durée.

Direction Parcs et Jardins Paysage, Centre Horticole Municipal

Agents, élus

- -Reconquérir la qualité et gérer la quantité de la ressource en eau

- Définir un schéma directeur « Paysage/Biodiversité » et maintenir les espaces végétalisés au sein des zones urbaines 

et rurales

Articulation avec le SRADDET, la Stratégie Régionale Biodiversité, le SCoT et le PLUiH de Cholet Agglomération

Plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC)

En cours

Qualité de l’air - 

Ville de Cholet, Cholet Agglomération

Commune

Chef de service centre horticole municipal

Porteur

Adjointe au maire en charge des espaces verts



  Moyens nécessaires

Investissements 0 €          Frais d'exploitation 10000 €/an          Moyens humains 0,1 etp

Subventions

Moyens matériels

  Calendriers et commentaires

Calendrier

Commentaire

  Indicateur(s) de suivi (10 maximum)

Intiltulé de l'indicateur

PBI à acquérir

Déjà en cours

Nombre de pratiques durables mise en place (nombre de pratiques)
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